
ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE 
REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

 
 

Les membres du conseil communal se réuniront le 22 janvier 2024 en la salle des séances à 
l’Hôtel de Ville, pour délibérer sur les objets suivants : 

ORDRE DU JOUR 

Séance à huis clos (15.00 heures) 

1. Personnel : Nomination d’un employé communal (m/f) à plein temps dans le groupe 
d’indemnité A1, sous-groupe scientifique et technique pour les besoins du département 
urbanisme – décision. 

2. Enseignement musical : Maintien en service d’une employée communale – décision. 

 
Séance publique (15.15 heures) 

3. Communications du collège des bourgmestre et échevins. 

4. Administration générale 

4.1. Titres de recettes – décision. 

4.2. Commission du vivre-ensemble interculturel : nomination des membres – décision. 

4.3. Commission de l’égalité : nomination des habitants – décision. 

5. Cimetières : Vente de concessions de sépultures et de columbariums aux cimetières 
durant l’année 2023 – décision. 

6. Personnel 

6.1. Création d’un poste de fonctionnaire communal (m/f) pour les besoins du service 
psycho-social – décision. 

6.2. Création de deux postes de fonctionnaire communal (m/f) pour les besoins de 
l’Office des citoyens – décision. 

6.3. Création d’un poste de fonctionnaire communal (m/f) pour les besoins du service 
de l’environnement, de la gestion de l’eau et des ordures – décision. 

6.4. Fixation de la rémunération des salariés (m/f) occupés à durée déterminée au 
service médico-socio-scolaire – décision. 

7. Affaires sociales : Remplacement d’un membre au conseil d’administration de l’Office 
social – décision. 

8. Propriétés 

8.1. Contrat de bail relatif à l’exploitation des gîtes touristiques du « Minett Trail » : 
adaptation des modalités relatives au « Wagon-Gîte » – décision. 

8.2. Compromis concernant la vente d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit « Avenue 
de la Gare », avec M. Jorge Neves Carneiro et Mme Lilibeth Das Neves Dias – 
décision. 

8.3. Contrat de bail relatif à la location d’un terrain sis à Lamadelaine, lieu-dit « Avenue 
de la Gare », à M. Jorge Neves Carneiro et Mme Lilibeth Das Neves Dias – décision. 

8.4. Compromis concernant l’acquisition gratuite d’un terrain sis à Pétange, lieu-dit 
« Rue des Jardins », de la part de la société PRL SARL – décision. 

8.5. Compromis concernant la vente d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « A Stacken », 
à M. Tiago De Sousa et Mme Stéphanie Machado Dias – décision. 

8.6. Acte concernant l’acquisition gratuite d’un terrain sis à Rodange, lieu-dit « Avenue 
Dr Gaasch », de la part de KV Promotions SARL – décision. 
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9. Transports et communications 

9.1. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Pétange, rue de la 
Liberté – décision. 

9.2. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, Chemin de 
Brouck et rue du Clopp – décision. 

9.3. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, route de 
Luxembourg – décision. 

9.4. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, avenue 
Dr Gaasch, route de Luxembourg et route de Longwy - décision. 

9.5. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, rue Nicolas 
Biever – décision. 

9.6. Règlement temporaire d’urgence de la circulation routière à Rodange, rue des 
Romains – décision. 

10. Vie associative 

10.1. Statuts de l’association « Yoga club de la Commune de Pétange ASBL » – 
information. 

10.2. Dissolution du groupe paroissial local « Lëtzebuerger Fraen a Mammen, Sektion 
Lamadelaine » - information. 

Ainsi arrêté à Pétange, le 10 janvier 2024 
Pour le collège des bourgmestre et échevins : 

Le secrétaire, Le bourgmestre, 

  
 

 


